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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Professions paramedicales
Question écrite n° 38015

Texte de la question

En vue de permettre leur reconnaissance au sein de la Communaute europeenne, les deux diplomes
d'infirmiers, actuellement en vigueur en France, doivent etre revises avant 1992. Les etudes menees par une
commission de professionnels conduisent a proposer un projet de diplome unique cloturant une formation de
trente-trois mois. Une grande majorite des ecoles d'infirmiers consultees a emis de vives reserves sur ce projet,
considerant, en particulier, son programme trop important pour etre enseigne en trente-trois mois. Pour sa part,
le comite d'entente des formations d'infirmiers en sante mentale suggere que cette formation, d'une duree egale
a la precedente, comporte deux annees de formation commune, la troisieme annee offrant le choix entre une
option soins generaux et une option psychiatrie, chaque option etant sanctionnee par un diplome d'Etat. Si ce
projet est retenu, M Jacques Badet demande a Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, charge de la sante et de la famille, de lui preciser, d'une part, si les infirmiers de secteur
psychiatrique seront integres ; d'autre part, si les diplomes acquis seront pris en compte ; enfin quelle place sera
faite aux centres d'ISP et a leurs personnels.
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